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INTRODUCTION 

Dans le cadre de son programme d’activités 2008-2009, la Commission du 

développement économique et de l’environnement (CODE) de l’Assemblée 

nationale a effectué le 24 novembre 2008, une mission de visite du chantier de 

construction et de bitumage de la route Ouagadougou-Kongoussi. 

 
Les objectifs assignés à cette visite visent à permettre aux députés de prendre 

connaissance de l’état d’avancement des travaux sur le chantier et également 

d’échanger avec les Autorités locales afin de mesurer le degré de prise en 

compte des attentes et des préoccupations des populations. 

 
La mission, composée de douze députés et des assistants parlementaires, était 

conduite par le député Désiré Sibdou ZAGRE, président de ladite Commission. 

Une équipe de la presse de l’Assemblée nationale était également présente. (cf. 

liste des participants jointe en annexe). 

 
Le présent rapport a pour objet de rendre compte de la mission en présentant les 

objectifs visés, le déroulement suivant les principales étapes et les 

recommandations faites à l’issue de la mission. 
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I. OBJECTIFS DE LA MISSION 
 
L’objectif global de cette visite vise à permettre aux députés de prendre 

connaissance de l’état d’avancement des travaux et du niveau de la mise en 

oeuvre des mesures d’atténuation des impacts sur l’environnement énoncées 

dans le document du projet.  

 
Les objectifs spécifiques de la mission sont : 
 

- vérifier si la signalisation le long de la voie permet effectivement la 

sécurisation du trafic ;  

- s’assurer que les zones d’emprunt ont été réhabilitées à la fin des travaux 

soit par une remise en état (comblement et végétalisation) soit par une 

transformation en retenues d’eau; 

- s’imprégner du mode de gestion de l’ouverture de la voie ; 

- vérifier que les arbres ont été plantés le long de la voie et que les espèces 

plantées sont adaptées aux sols ; 

- voir si la sécurité au niveau des ouvrages de franchissement (ponts, cassis 

ou dos d’âne) est suffisante ; 

- vérifier l’état des bases vie à la fin du chantier (gestion des huiles usées, 

prolifération des sachets plastiques, présence d’engins en panne ou de 

pièce d’engins, etc). 

II. DEROULEMENT DE LA MISSION 

2.1 Accueil des participants 
 
Partie de l’Assemblée nationale à 08 heures 45 minutes, la mission s’est rendue 

au début du projet au PK0+000 à l’intersection de la route de Kongoussi avec la 

route nationale n°2 (RN 02) Ouagadougou-Ouahigouya. Elle a été accueillie à 

09 heures par les responsables de la Direction de la construction et de la 

reconstruction du Ministère des infrastructures et du désenclavement en 

présence des responsables du projet.  
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Les participants ont reçu le programme de la visite et assisté à une présentation 

du projet par la mission de contrôle. La présentation du projet fait ressortir que 

les travaux de construction et de bitumage de la route Ouagadougou-Kongoussi, 

longue de 110km, ont démarré en 2006 et la fin des travaux était prévue pour 

mars 2008. Avec un budget évalué à 15 milliards de FCFA, le projet a connu des 

difficultés dans son exécution dont les principales sont les suivantes : 

- la dépréciation du dollar ; 

- la nécessité de placer les réseaux (eau, électricité et téléphone) dans les 

villes de Ouaga et de Kongoussi notamment avant la réalisation de 

certains travaux, ce qui a créé des retards dans le démarrage des travaux ; 

- le retard de paiement des décomptes ; 

- la non signature jusqu’à ce jour du marché relatif à l’avenant n°3. 

Face à ces difficultés, des réajustements s’imposaient au projet dont : 

- la revue à la baisse de 110 km à 108 km de la longueur du bitume ; 

- la diminution de la largeur des accotements de 1,5m à 1m ; 

- la négociation d’avenants pour faire face d’une part à l’augmentation des 

prix des matériaux qui se sont accrus de 27% et d’autre part à certains 

travaux complémentaires ; 

- la fixation de la date du 28 février 2009 comme nouveau délai pour la fin 

du chantier. 
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Une vue des participants lors de la présentation du projet à l’étape d’accueil de la mission 

 

Après cette présentation, la mission s’est ensuite ébranlée pour les visites 

d’étapes. 

2.2 Les visites d’étapes et préoccupations soulevées  
 
Etape 1 : Visites des ouvrages à Kamboinsé 
 
La première étape de la visite a consisté à voir la pose des glissières de sécurité 

sur la digue à proximité de l’école 2iE et la réalisation de trois ralentisseurs 

normalisés prévus pour la sécurité des élèves de cette école. Cette étape s’est 

poursuivie avec la visite des installations de la base vie du projet. Après avoir 

apprécié la qualité des ouvrages, les députés ont exprimé des préoccupations 

auxquelles les responsables du projet ont apporté des réponses. Au nombre de 

celles-ci, on peut retenir : 

- l’inadaptation des ouvrages prévus pour la traversée des élèves en toute 

sécurité compte tenu du fait que les usagers roulent à vive allure sur cette 

voie qui traverse l’école. Cette situation entraîne l’urgente nécessité de la 

réalisation d’un passage aérien reliant les deux entrées de l’école 2iE. 

Selon les responsables du projet, le coût est évalué à 43 000 000 FCFA ; 
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- Les attributions de la mission de contrôle ainsi que celle du laboratoire 

national du bâtiment et des travaux publics (LNBTP. 

 

 
Une vue des participants contemplant les glissières de sécurité à Kamboinsé  

 

 
Une vue des participants lors de la visite de la base vie et des travaux d’analyse effectués par le 
laboratoire national du bâtiment et des travaux publics(LNBTP) 
 
Etape 2 : Visite des plantations d’arbres des PK14 et PK20 
 
A cette étape, il s’est agi de constater de visu les plantations d’arbres effectuées 

en guise de mesures d’atténuation des impacts sur l’environnement telles 

qu’énoncées dans le document du projet.  
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Les différents plants ont été mis en terre le long de la voie et dans certaines 

carrières. Cependant, dans l’ensemble, l’état végétatif des plants laisse à désirer, 

ce qui a soulevé des inquiétudes de la part des députés au nombre desquelles : 

- l’absence de protection pour les plants ; 

- la faiblesse du taux de réussite des plants mis en terre ; 

- l’inexistence de cadre de suivi formel impliquant les services de 

l’environnement pour les différents reboisements effectués ; 

- le taux de remplacement des arbres détruits. 

 
Une visite des plantations d’arbres réalisées par le projet 

 
Etape 3 : Visite des ouvrages de Dapélogo et aux Autorités locales 
 
A Dapélogo, les travaux d’élargissement du pont ont été visités. Les gros 

ouvrages sont terminés mais, il reste des travaux de finition. Ainsi, les députés 

ont exprimé le vœu que les travaux de finition soient effectivement réalisés dans 

les brefs délais afin de sécuriser non seulement les ouvrages mais également les 

usagers de la route. 
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Les participants apprécient le niveau d’exécution  des travaux de finition des ouvrages de Dapélogo 

 

Cette étape s’est également poursuivie avec une visite de courtoisie aux 

Autorités communales de Dapélogo. Accueillis dans les locaux de la mairie par 

le maire assisté de ses collaborateurs pour une séance de travail, les députés ont 

voulu savoir si les préoccupations et attentes des populations ont été prises en 

compte dans la phase d’exécution du projet. 

 
Le maire s’est d’abord réjoui de la visite de la représentation nationale dans sa 

commune avant d’exprimer sa satisfaction de voir enfin la construction et le 

bitumage de la principale voie desservant sa commune et également le soutien 

de l’entreprise FADOUL pour le construction du siège de la mairie. La 

contribution de l’entreprise FADOUL est estimée à environ 70% du coût total 

des investissements. Par ailleurs, il ajoutera que des ouvrages connexes comme 

les panneaux de signalisation, les ouvrages d’assainissement et hydrauliques ont 

été réalisés. Toutefois, les bénéficiaires ont exprimé quelques préoccupations, à 

savoir : 

- le souhait que des efforts soient faits en matière d’approvisionnement en 

eau potable de la commune par la réalisation d’un réseau d’adduction en 

eau potable simplifié (AEPS) ; 

- la nécessité que des efforts supplémentaires soient faits par les 

responsables du projet dans le domaine de l’environnement en dotant la 

commune de plants pour le reboisement du bosquet communal. 
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Les Autorités locales et la mission en séance de travail dans les locaux de la mairie 

 

Etape 4: Visite de la rectification du tracée (PK68 +700 et PK70 +650)  
 
Le tracé de la route Ouagadougou- Kongoussi au niveau des villages de Malou 

et de Yilou a été rectifié pour la construction de nouveaux ponts plus adaptés et 

plus larges. En effet à Malou, les travaux sont très avancés et il ne reste que la 

pose des dalles ainsi que des équipements nécessaires. Quant à l’ouvrage de 

Yilou, les travaux ont démarré mais le site est totalement inondé. La 

préoccupation des députés à ce niveau était de savoir pourquoi réaliser de 

nouveaux ouvrages au lieu d’agrandir les anciens ponts ? En réponse, les 

responsables du projet diront qu’il était techniquement indéfendable d’opter 

pour l’agrandissement des ponts de Malou et de Yilou. De plus, il était moins 

coûteux de faire de nouveaux ouvrages. 
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Une vue de l’ouvrage de Malou en construction mais inondées par les eaux de pluie 
 
Etape 5: Entretien avec les Autorités communales de Sabcé 
 
La mission a été accueillie à 12 h 35 mn à la mairie de Sabcé par la 1ère adjointe 

du maire assistée de ses collaborateurs et de quelques conseillers. Les Autorités 

communales de Sabcé ont exprimé leur satisfaction de voir enfin le goudron 

traverser leur commune et se sont réjouies des projets connexes tels la 

réalisation d’un réseau Adduction d’Eau potable Simplifié (AEPS) et les travaux 

d’électrification du chef-lieu de la commune qui sont en cours d’exécution. Les 

députés ont alors exprimé leur joie de voir que les préoccupations de la 

commune sont prises en compte par le projet. Ils ont également exprimé leur 

souhait de voir l’opérationnalisation de la convention de financement pour la 

plantation d’arbres dans la commune qui a été signée entre le projet et les 

responsables de la commune. Par ailleurs, les Autorités de la commune ont 

demandé à la mission d’être leur porte parole pour la réalisation du barrage de 

Sabcé qui leur tient à cœur et dont le coût est évalué à 500 000 000 de FCFA. 

Les études techniques sont terminées. Le barrage qui était initialement prévu 

dans le projet n’a pu être réalisé à cause des surcoûts.  

 
Etape 6: Entretien avec les Autorités communales de Kongoussi 
 
Arrivée à Kongoussi aux environs de 14h, la mission a été accueillie à la mairie 

par le Maire de la commune assisté de ses collaborateurs.  
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La mission a reconnu  que Kongoussi peut être assimilé au jardin potager du 

Burkina Faso et signifié toute l’importance de ce projet pour Kongoussi au 

regard des nombreuses potentialités maraîchères et piscicoles dont regorge la 

province du Bam et qui ont certainement besoin de bonnes infrastructures de 

transport pour être évacuées sur les marchés régional, national et international. 

 

S’exprimant sur le niveau de prise en compte des attentes des populations par le 

projet, le maire s’est réjoui de la réalisation de ce projet et également de la 

présence d’une mission du parlement dans sa ville. Pour sa part, les 

préoccupations de la commune sont les suivantes : 

- les inondations constatées dans plusieurs endroits de la ville dues aux 

remblais qui sont très hauts ; 

- le manque d’accès entre la voie bitumée et les pistes rurales des villages ; 

- la nécessité de réaliser des ouvrages de franchissement en vue de 

désenclaver trois villages de la commune. 

 
Pour finir, les députés ont exprimé des préoccupations d’ordre général en plus 

de celles des Autorités communales qui ont trouvé toutes des réponses de la part 

des responsables du projet et de la direction de la construction et de la 

reconstruction du ministère des infrastructures et du désenclavement. Ces 

préoccupations tournent autour de : 

- la garantie réelle du bitume pour éviter le sort peu confortable qu’a connu 

la route nationale n°1 (RN 1) reliant Ouagadougou à Bobo-Dioulasso ; 

- l’impérieuse nécessité de prendre en compte les préoccupations des 

populations ; 

- le sentiment de la mission de contrôle après les différents contrôles ; 

- la nécessité de prendre toutes les mesures pour atténuer réellement les 

impacts sur l’environnement. 
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Une vue des Autorités communales de Kongoussi et les responsables de la CODE lors de la réunion 
de travail 
 

Après cet entretien, une visite du lac Bam en compagnie du maire de Kongoussi 

est venue clore les étapes prévues pour la visite des travaux de construction et de 

bitumage de la route Ouagadougou-Kongoussi. La mission a remercié les 

Autorités communales de Kongoussi et les responsables du projet pour l’accueil 

chaleureux qui lui a été réservé. Elle a regagné Ouagadougou aux environs de  

17h30 mn. 
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III. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 
 
La visite des travaux de construction et de bitumage de la route Ouagadougou-

Kongoussi par les députés membres de la Commission du développement 

économique et de l’environnement (CODE) a atteint les résultats attendus. Elle a 

permis en outre de réaffirmer le rôle fondamental du parlement dans le contrôle 

de l’action gouvernementale et la défense des intérêts des populations. 

 
Au regard des enseignements tirés et des informations reçues, la mission 

formule les recommandations suivantes : 

- la réalisation d’un passage aérien reliant les deux entrées de l’école 2iE 

de Kamboinsé et dont le coût est évalué à 43 000 000 FCFA; 

- la mise en œuvre des mesures d’atténuation des impacts sur 

l’environnement avec la protection des plants mis en terre pour garantir 

un taux de réussite acceptable des plants ; 

- la réalisation du barrage de Sabcé dont les études techniques sont 

terminées et  le coût est évalué à 500 000 000 FCFA.; 

- la réalisation des ouvrages d’assainissement dans les chefs-lieux de 

communes traversées par le projet ; 

- la réalisation des voies d’accès entre la voie bitumée et les pistes rurales 

des villages et des ouvrages de franchissement en vue de désenclaver 

trois villages de la commune de Kongoussi ; 

- la signature du marché relatif à l’avenant n°3 ; 

- le paiement des décomptes des travaux réalisés pour permettre à 

l’entreprise d’activer les travaux dans les délais fixés. 
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